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Conseil d’administration Genève, mars 2007

Commission des questions juridiques 
et des normes internationales du travail LILS
 POUR DÉCISION

 

SIXIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Formulaire pour les rapports 
sur l’application des conventions 
non ratifiées et des recommandations 
(article 19 de la Constitution): convention 
(no 155) sur la sécurité et la santé 
des travailleurs, 1981, protocole de 2002 
relatif à la santé des travailleurs, 1981, 
et recommandation (no 164) sur la sécurité 
et la santé des travailleurs, 1981 

Introduction 

1. Conformément à la décision prise par le Conseil d’administration à sa 297e session 
(novembre 2006), la commission est priée d’examiner le projet de formulaire joint en 
annexe, qui doit servir de base aux rapports sur la convention, la recommandation et le 
protocole que les Etats Membres devront soumettre, conformément aux recommandations 
faites par la commission. Le formulaire de rapport 1 approuvé par le Conseil 
d’administration sera accessible sur le site Web de l’OIT, et les Etats Membres sont 
encouragés à soumettre leurs réponses par voie électronique. 

2. La commission est invitée à se prononcer sur le formulaire de rapport relatif à la 
convention (no 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, à la 
recommandation (no 164) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, et au 
protocole de 2002 relatif à la santé des travailleurs, 1981, et à le soumettre au 
Conseil d’administration pour approbation. 

 
Genève, le 15 février 2007.  

 
Point appelant une décision: paragraphe 2. 

 

1 L’annexe comporte le texte du formulaire de rapport, auquel est jointe une annexe énumérant les 
instruments adoptés depuis 1919. 
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Annexe 

Appl. 19 
C. 155, R. 164, P. 155 

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 

RAPPORTS SUR 

LES CONVENTIONS NON RATIFIÉES ET LES RECOMMANDATIONS 

(article 19 de la Constitution 
de l’Organisation internationale du Travail) 

____________ 

FORMULAIRE DE RAPPORT RELATIF AUX INSTRUMENTS SUIVANTS: 

CONVENTION (Nº 155) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS, 1981 

RECOMMANDATION (Nº 164) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS, 1981 

PROTOCOLE DE 2002 RELATIF À LA CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981 

Genève 

2007 

_________ 

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL 
_________ 

L’article 19 de la Constitution de l’Organisation internationale du Travail se réfère à 
l’adoption, par la Conférence, de conventions et de recommandations, ainsi qu’aux 
obligations qui en découlent pour les Membres de l’Organisation. Les dispositions 
pertinentes des paragraphes 5, 6 et 7 de cet article sont ainsi conçues: 

5. S’il s’agit d’une convention: 

… 

e) si une convention n’obtient pas l’assentiment de l’autorité ou des autorités dans la 
compétence desquelles rentre la matière, le Membre ne sera soumis à aucune autre 
obligation, si ce n’est qu’il devra faire rapport au Directeur général du Bureau 
international du Travail, à des périodes appropriées, selon ce que décidera le Conseil 
d’administration, sur l’état de sa législation et sur sa pratique concernant la question qui 
fait l’objet de la convention, en précisant dans quelle mesure on a donné suite ou l’on se 
propose de donner suite à toute disposition de la convention par voie législative, par voie 
administrative, par voie de contrats collectifs, ou par toute autre voie, et en exposant 
quelles difficultés empêchent ou retardent la ratification d’une telle convention. 
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6. S’il s’agit d’une recommandation: 

… 

d) sauf l’obligation de soumettre la recommandation à l’autorité ou aux autorités 
compétentes, les Membres ne seront soumis à aucune autre obligation, si ce n’est qu’ils 
devront faire rapport au Directeur général du Bureau international du Travail, à des 
périodes appropriées, selon ce que décidera le Conseil d’administration, sur l’état de leur 
législation et sur leur pratique concernant la question qui fait l’objet de la 
recommandation, en précisant dans quelle mesure l’on a donné suite ou l’on se propose 
de donner suite à toutes dispositions de la recommandation et en indiquant les 
modifications de ces dispositions qui semblent ou pourront sembler nécessaires pour leur 
permettre de l’adopter ou de l’appliquer. 

7. Dans le cas où il s’agit d’un Etat fédératif, les dispositions suivantes seront 
appliquées: 

a) à l’égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le gouvernement 
fédéral considère que, d’après son système constitutionnel, une action fédérale est 
appropriée, les obligations de l’Etat fédératif seront les mêmes que celles des Membres 
qui ne sont pas des Etats fédératifs; 

b) à l’égard des conventions et des recommandations pour lesquelles le gouvernement 
fédéral considère que, d’après son système constitutionnel, une action de la part des 
Etats constituants, des provinces ou des cantons est, sur tous les points ou sur certains 
points, plus appropriée qu’une action fédérale, ledit gouvernement devra: 

… 

iv) au sujet de chacune des conventions qu’il n’aura pas ratifiées, faire rapport au Directeur 
général du Bureau international du Travail, à des intervalles de temps appropriés, selon 
ce que décidera le Conseil d’administration, sur l’état de la législation et de la pratique 
de la fédération et des Etats constituants, des provinces ou des cantons concernant la 
question qui fait l’objet de la convention, en précisant dans quelle mesure il a été donné 
ou l’on se propose de donner effet aux dispositions de la convention par voie législative, 
par voie administrative, par voie de contrats collectifs, ou par toute autre voie; 

v) au sujet de chacune de ces recommandations, faire rapport au Directeur général du 
Bureau international du Travail, à des intervalles de temps appropriés, selon ce que 
décidera le Conseil d’administration, sur l’état de la législation et de la pratique de la 
fédération et de ses Etats constituants, de ses provinces ou de ses cantons concernant la 
question qui fait l’objet de la recommandation, en précisant dans quelle mesure il a été 
donné ou l’on se propose de donner effet aux dispositions de la recommandation et en 
indiquant quelles modifications de ces dispositions semblent ou pourront sembler 
nécessaires pour les adopter ou les appliquer. 

… 

Conformément aux dispositions ci-dessus mentionnées, le Conseil d’administration 
du Bureau international du Travail a examiné et approuvé le formulaire de rapport 
ci-après. Ce formulaire a été établi de manière à faciliter la présentation, d’après une 
méthode uniforme, des renseignements demandés. 
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RAPPORT 
à présenter le 1er avril 2008 au plus tard, conformément aux dispositions de l’article 19 de 
la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, par le gouvernement de 
......................, sur l’état de la législation et de la pratique nationales concernant les 
questions qui font l’objet des instruments suivants 1: 

CONVENTION (NO 155) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS, 1981 

RECOMMANDATION (NO 164) SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ 
DES TRAVAILLEURS, 1981 

PROTOCOLE DE 2002 RELATIF À LA CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981 

L’étude d’ensemble sur les instruments précités vise à fournir une vue d’ensemble de 
la législation et de la pratique en vigueur dans les Etats Membres de l’OIT en matière de 
sécurité et de santé au travail, et à préciser dans quelle mesure il a été donné ou l’on se 
propose de donner effet aux dispositions des instruments. L’étude examinera également 
des articles particuliers ou d’autres facteurs qui pourraient faire obstacle à la ratification de 
la convention et du protocole ou la retarder, ainsi que les mesures qui pourraient être prises 
pour surmonter ou supprimer ces obstacles. 

Le formulaire de rapport se présente comme un tout. Pour en faciliter la consultation, 
les dispositions des instruments ayant trait à chaque question sont indiquées entre crochets. 
Le formulaire de rapport est accessible sur le site Web de l’OIT et les Etats Membres sont 
encouragés à transmettre le rapport par voie électronique, y compris toute pièce 
complémentaire 2. Si les pièces jointes sont les bienvenues, il serait vivement souhaitable 
que les Etats résument dans la mesure du possible leurs réponses aux questions ou mettent 
clairement en évidence la partie pertinente de toute pièce jointe. 

Plusieurs aspects de la sécurité et de la santé au travail débordent la compétence 
immédiate du ministère chargé du travail, et la préparation d’un rapport complet sur les 
instruments susmentionnés peut réclamer des consultations avec les autres ministères ou 
les organismes publics ou privés compétents, selon les besoins. 

GÉNÉRALITÉS 

I. Prière de fournir des informations sur le champ d’application de la législation 
nationale en matière de sécurité et de santé au travail. Si ce champ d’application 
est limité à certains égards, prière d’indiquer jusqu’à quel point et, en 
particulier, quelles branches d’activité économique ou catégories de travailleurs 
sont exclues et prière de fournir des précisions concernant: 

a) les exclusions, avec motifs à l’appui; 

b) les dispositions, s’il en existe, qui sont envisagées ou qui sont prises en vue 
d’étendre le champ d’application de la législation nationale en matière de 
sécurité et de santé aux branches d’activité économique ou aux catégories 
de travailleurs qui ont été exclues [Convention no 155, articles 1 et 2, 
Recommandation no 164, paragraphe 1 (2)]. 

 

1 Les textes des instruments sont joints en annexe. 

2 Les réponses électroniques doivent être envoyées à l’adresse suivante: normes@ilo.org. 
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II. Prière d’indiquer si et de quelle manière les organisations représentatives 
d’employeurs et de travailleurs sont consultées ou alors prennent part aux 
décisions, à l’application et à l’examen des questions liées à la sécurité et la santé 
au travail au niveau national. Prière de donner des précisions concernant leur 
participation, le cas échéant, concernant les questions prévues dans: 

a) la convention [Convention no 155, article 1, paragraphe 2, article 2, 
paragraphe 2, article 4, paragraphe 1, article 8 et article 15, paragraphe 1]; 

b) la recommandation [Recommandation no 164, paragraphe 6]; 

c) le protocole [Protocole à la Convention no 155, article 2]. 

III. Pour ce qui est des arrangements institutionnels, prière d’indiquer: 

a) comment les responsabilités et les fonctions relatives à la sécurité et la santé 
au travail sont réparties entre les pouvoirs publics, les employeurs, les 
travailleurs et autres personnes intéressées [Convention no 155, article 6]; 

b) comment la coordination et la coopération sont instaurées entre les pouvoirs 
publics et ces organismes [Convention no 155, article 15, paragraphe 1, 
Recommandation no 164, paragraphe 7]; 

c) si un organe central a été institué aux fins de la coordination et de la 
coopération institutionnelles [Convention no 155, article 15, paragraphe 2]. 

ACTION AU NIVEAU NATIONAL 

IV. Prière d’indiquer si une politique nationale en matière de sécurité et de santé au 
travail a été élaborée. Dans l’affirmative, prière de préciser: 

a) le champ d’application et le contenu effectifs de la politique nationale en 
matière de sécurité et de santé au travail [Convention no 155, articles 4, 
5 a) à d) et Recommandation no 164, paragraphe 3]; 

b) dans quelle mesure les fonctions énumérées dans la convention [Convention 
no 155, article 11] et dans la recommandation [Recommandation no 164, 
paragraphe 4] pour donner effet à la politique sont progressivement 
assurées; 

c) les dispositions visant à réexaminer périodiquement la politique nationale 
en matière de sécurité et de santé au travail [Convention no 155, articles 4 
et 7], en indiquant si, et de quelle manière, l’expérience et les nouvelles 
acquisitions de la science et de la technologie sont prises en considération 
dans ce contexte [Recommandation no 164, paragraphe 4 b)]; 

d) dans quelle mesure il est fait référence à d’autres instruments sur la 
sécurité et la santé au travail dans l’élaboration et l’application de la 
politique [Recommandation no 164, paragraphe 19 (1) et annexe]. 

V. Prière de fournir des informations sur les mécanismes de contrôle des lois et 
prescriptions par un système d’inspection ou par d’autres moyens appropriés 
ainsi que sur le type et le niveau des sanctions imposées en cas d’infraction aux 
lois et aux prescriptions en matière de sécurité et de santé au travail 
[Convention no 155, article 9]. 

VI. Prière de fournir des informations sur les prescriptions en matière 
d’enregistrement et de déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles [Convention no 155, article 11 c) et Protocole à la Convention 
no 155, articles 1 à 4]. 
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VII. Prière de fournir des informations sur la publication de statistiques concernant 
les accidents du travail et les maladies professionnelles [Convention no 155, 
article 11 e)]. Prière d’indiquer, en particulier, si les statistiques publiées: 

a) représentent l’ensemble du pays [Protocole à la Convention no 155, 
article 6] et, si tel n’est pas le cas, quels secteurs du pays sont couverts; 

b) contiennent des informations non seulement sur les «accidents du travail» et 
les «maladies professionnelles», mais aussi sur les «événements dangereux» 
et les «accidents de trajet», tels que définis dans le protocole [Protocole à la 
Convention no 155, article 6]; 

c) sont établies selon des systèmes de classification compatibles avec les plus 
récents systèmes internationaux [voir http://unstats.un.org/unsd/cr/ 
family1.asp] tels que ceux qui sont instaurés sous les auspices de 
l’Organisation internationale du Travail [voir http://www.ilo.org/public/ 
english/bureau/stat/class/index.htm] [Protocole à la Convention no 155, 
article 7]. 

VIII. Prière de donner des informations sur les responsabilités conférées, dans la 
législation et dans la pratique, aux personnes qui conçoivent, fabriquent, 
importent, mettent en circulation ou cèdent à un titre quelconque des machines, des 
matériels ou des substances à usage professionnel [Convention no 155, article 12], 
et sur toute intention d’élargir ces responsabilités. 

IX. Prière d’indiquer s’il existe dans la législation et la pratique une protection des 
travailleurs contre des conséquences injustifiées qui leur permettrait de se retirer 
d’une situation de travail dont ils ont un motif raisonnable de penser qu’elle 
présente un danger imminent et grave pour leur vie ou leur santé [Convention 
no 155, article 13], ou qui leur permettrait de formuler de bonne foi une plainte 
concernant une carence grave dans le domaine de la sécurité et de la santé des 
travailleurs [Recommandation no 164, paragraphe 17]. 

X. Prière de donner des renseignements sur les mesures prises ou mises en place en 
vue de fournir des conseils et diffuser des informations sur la législation nationale 
en matière de sécurité et de santé au travail applicable aux employeurs, aux 
travailleurs et à leurs organisations ainsi que sur tous les programmes 
d’éducation et de formation à tous les niveaux [Convention no 155, articles 10 
et 14]. 

ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE 

XI. Prière d’indiquer si la législation nationale ou d’autres mesures prévoient les 
devoirs et responsabilités des employeurs dans le domaine de la sécurité et de la 
santé au travail. Dans l’affirmative, prière d’en indiquer la nature et le champ 
d’application par rapport aux dispositions pertinentes des instruments 
[Convention no 155, articles 16 et 18; Recommandation no 164, paragraphes 10, 
14 et 15, et Protocole à la Convention no 155, articles 3 a) et d) et 4 a)]. 

XII. Prière de fournir des informations sur les arrangements déjà en place ou 
envisagés pour assurer une collaboration et une coopération dans le domaine de 
la sécurité et de la santé au travail entre: 

a) les employeurs et les travailleurs et/ou leurs représentants dans l’entreprise 
[Convention no 155, article 20, et Recommandation no 164, paragraphe 12 (1)]; 

b) deux ou plusieurs entreprises se livrant simultanément à des activités sur un 
même lieu de travail [Convention no 155, article 17, et Recommandation 
no 164, paragraphe 11]. 
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XIII. Prière de fournir des informations sur la législation et la pratique concernant les 
responsabilités et la participation au niveau de l’entreprise des travailleurs, de 
leurs représentants et de leurs organisations représentatives dans le domaine de la 
sécurité et de la santé au travail [Convention no 155, article 19, et 
Recommandation no 164, paragraphes 12 (2) et 16]. 

XIV. Prière de donner des informations sur la mise à disposition de services et la 
fourniture de conseils en matière de sécurité et santé au travail 
[Recommandation no 164, paragraphe 13]. 

XV. Prière d’indiquer si et, dans l’affirmative comment, il est assuré que les mesures 
de sécurité et d’hygiène du travail n’entraînent aucune dépense pour les 
travailleurs [Convention no 155, article 21]. 

EFFET DONNÉ ET ENVISAGÉ ET PERSPECTIVES DE RATIFICATION 

XVI. En ce qui concerne les instruments que vous n’avez pas ratifiés, prière 
d’indiquer: 

a) si des modifications ont été apportées à la législation et la pratique 
nationales, ou sont envisagées, en vue de donner effet à certaines 
dispositions de l’un quelconque des trois instruments; 

b) si vous avez entamé des procédures de ratification, ou si vous avez 
l’intention de le faire, pour ce qui est de la convention et/ou du protocole. 
Pour chacun des deux instruments, prière de préciser: 

i) si un article déterminé constitue un obstacle à la ratification et, dans 
l’affirmative, prière de donner des précisions; 

ii) s’il existe d’autres types d’obstacles qui empêchent ou retardent la 
ratification; 

iii) les mesures proposées qui sont à prendre pour surmonter ou 
supprimer ces obstacles. 

CONSULTATIONS AU TITRE DE L’ARTICLE 23 DE LA CONSTITUTION 

XVII. Prière d’indiquer quelles sont les organisations représentatives des employeurs et 
des travailleurs auxquelles des exemplaires du présent rapport ont été 
communiqués, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de l’Organisation 
internationale du Travail 3. 

XVIII. Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations d’employeurs ou de 
travailleurs intéressées des observations quelconques au sujet de la suite donnée 
ou à donner aux instruments faisant l’objet de ce rapport. Dans l’affirmative, 
prière de communiquer le texte de ces observations en y joignant les remarques 
que vous jugerez utiles. 

 

3 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est rédigé comme suit: «Chaque Membre 
communiquera aux organisations représentatives reconnues telles aux fins de l’article 3 copie des 
informations et rapports transmis au Directeur général en application des articles 19 et 22.» 
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DOCUMENTATION 

XIX. Prière de fournir: 

a) une liste des lois, règlements et autres documents pertinents sur les questions 
ayant trait à la convention, à la recommandation et au protocole, y compris 
des recueils de directives pratiques et autres guides élaborés pour faciliter 
l’application pratique des lois et règlements; 

b) un exemplaire de la politique nationale en matière de sécurité et de santé au 
travail sous forme de document ou de rapport séparé s’il existe, ou faisant 
partie d’un document; 

c) des informations détaillées sur la façon dont le système de contrôle 
fonctionne en pratique, y compris des extraits de rapports d’inspection et, si 
de telles statistiques existent, des informations sur le nombre de travailleurs 
couverts par la législation, le nombre et la nature des infractions 
enregistrées, le nombre, la nature et la cause des rapports sur les accidents, 
etc., les actions judiciaires, et les statistiques nationales en matière de 
sécurité et de santé au travail. 

Si les informations demandées n’ont pas déjà été fournies au Bureau international du 
Travail, prière d’en joindre des exemplaires. Sinon, prière d’inclure des références à 
des sites Web publics à partir desquels de tels lois et règlements peuvent être 
téléchargés par voie électronique. 

ETATS FÉDÉRATIFS 

a) Prière d’indiquer si le gouvernement fédéral considère que, d’après son système 
constitutionnel, une action fédérale est appropriée à l’égard des instruments ou 
si, sur certains des points ou sur tous les points de ceux-ci, une action de la part 
des Etats constituants, provinces ou cantons apparaît plus appropriée qu’une 
action fédérale. 

b) Dans le cas où une action fédérale est appropriée, prière de fournir les 
renseignements demandés à chacun des points du présent formulaire. 

c) Dans le cas où une action des Etats constituants, provinces ou cantons apparaît 
la plus appropriée, prière de fournir des indications générales correspondant à 
chacun des points du présent formulaire. Prière d’indiquer également toutes 
mesures qui ont pu être prises dans le cadre de l’Etat fédératif en vue de 
promouvoir une action coordonnée pour donner effet à tout ou partie des 
dispositions des instruments, en donnant une vue d’ensemble des résultats 
éventuellement obtenus par cette action. 
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Convention (nº 155) 

SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session; 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et au 
milieu de travail, question qui constitue le sixième point à l’ordre du jour de la 
session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une convention 
internationale, 

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-un, la convention 
ci-après, qui sera dénommée Convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. 

PARTIE I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article 1 

1. La présente convention s’applique à toutes les branches d’activité économique. 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus 
précoce possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs 
intéressées, exclure de son application, soit en partie, soit en totalité, des branches 
particulières d’activité économique telles que la navigation maritime ou la pêche, lorsque 
cette application soulève des problèmes spécifiques revêtant une certaine importance. 

3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur 
l’application de celle-ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, 
les branches d’activité qui ont fait l’objet d’une exclusion en application du paragraphe 2 
ci-dessus, en décrivant les mesures prises pour assurer une protection suffisante des 
travailleurs dans les branches exclues, et exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès 
accompli sur la voie d’une plus large application. 

Article 2 

1. La présente convention s’applique à tous les travailleurs dans les branches 
d’activité économique couvertes. 

2. Un Membre qui ratifie la présente convention peut, après consultation, la plus 
précoce possible, des organisations représentatives des employeurs et des travailleurs 
intéressées, exclure de son application, soit en partie, soit en totalité, des catégories 
limitées de travailleurs pour lesquelles il existe des problèmes particuliers d’application. 

3. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport sur 
l’application de celle-ci qu’il est tenu de présenter en vertu de l’article 22 de la 
Constitution de l’Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs à l’appui, 
les catégories limitées de travailleurs qui ont fait l’objet d’une exclusion en application du 
paragraphe 2 ci-dessus et exposer, dans les rapports ultérieurs, tout progrès accompli sur la 
voie d’une plus large application. 
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Article 3 

Aux fins de la présente convention: 

a) l’expression branches d’activité économique couvre toutes les branches où des 
travailleurs sont employés, y compris la fonction publique; 

b) le terme travailleurs vise toutes les personnes employées, y compris les agents 
publics; 

c) l’expression lieu de travail vise tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver 
ou se rendre du fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect 
de l’employeur; 

d) le terme prescriptions vise toutes les dispositions auxquelles l’autorité ou les autorités 
compétentes ont conféré force de loi; 

e) le terme santé, en relation avec le travail, ne vise pas seulement l’absence de maladie 
ou d’infirmité; il inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé 
directement liés à la sécurité et à l’hygiène du travail. 

PARTIE II. PRINCIPES D’UNE POLITIQUE NATIONALE 

Article 4 

1. Tout membre devra, à la lumière des conditions et de la pratique nationales et en 
consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, 
définir, mettre en application et réexaminer périodiquement une politique nationale 
cohérente en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail. 

2. Cette politique aura pour objet de prévenir les accidents et les atteintes à la santé 
qui résultent du travail, sont liés au travail ou surviennent au cours du travail, en réduisant 
au minimum les causes des risques inhérents au milieu de travail, dans la mesure où cela 
est raisonnable et pratiquement réalisable. 

Article 5 

La politique mentionnée à l’article 4 devra tenir compte des grandes sphères d’action 
ci-après, dans la mesure où elles affectent la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu 
de travail: 

a) la conception, l’essai, le choix, le remplacement, l’installation, l’aménagement, 
l’utilisation et l’entretien des composantes matérielles du travail (lieux de travail, 
milieu de travail, outils, machines et matériels, substances et agents chimiques, 
physiques et biologiques, procédés de travail); 

b) les liens qui existent entre les composantes matérielles du travail et les personnes qui 
exécutent ou supervisent le travail ainsi que l’adaptation des machines, des matériels, 
du temps de travail, de l’organisation du travail et des procédés de travail aux 
capacités physiques et mentales des travailleurs; 

c) la formation et la formation complémentaire nécessaire, les qualifications et la 
motivation des personnes qui interviennent, à un titre ou à un autre, pour que des 
niveaux de sécurité et d’hygiène suffisants soient atteints; 

d) la communication et la coopération au niveau du groupe de travail et de l’entreprise et 
à tous les autres niveaux appropriés jusqu’au niveau national inclus; 
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e) la protection des travailleurs et de leurs représentants contre toutes mesures 
disciplinaires consécutives à des actions effectuées par eux à bon droit conformément 
à la politique visée à l’article 4 ci-dessus. 

Article 6 

La formulation de la politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus devra préciser les 
fonctions et les responsabilités respectives, en matière de sécurité, de santé des travailleurs 
et de milieu de travail, des pouvoirs publics, des employeurs, des travailleurs et des autres 
personnes intéressées en tenant compte du caractère complémentaire de ces responsabilités 
ainsi que des conditions et de la pratique nationales. 

Article 7 

La situation en matière de sécurité, de santé des travailleurs et de milieu de travail 
devra faire l’objet, à des intervalles appropriés, d’un examen d’ensemble ou d’un examen 
portant sur des secteurs particuliers en vue d’identifier les grands problèmes, de dégager 
les moyens efficaces de les résoudre et l’ordre de priorités des mesures à prendre, et 
d’évaluer les résultats. 

PARTIE III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL 

Article 8 

Tout Membre devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre méthode 
conforme aux conditions et à la pratique nationales, et en consultation avec les 
organisations représentatives des employeurs et des travailleurs intéressées, prendre les 
mesures nécessaires pour donner effet à l’article 4 ci-dessus. 

Article 9 

1. Le contrôle de l’application des lois et des prescriptions concernant la sécurité, 
l’hygiène et le milieu de travail devra être assuré par un système d’inspection approprié et 
suffisant. 

2. Le système de contrôle devra prévoir des sanctions appropriées en cas 
d’infraction aux lois ou aux prescriptions. 

Article 10 

Des mesures devront être prises pour fournir des conseils aux employeurs et aux 
travailleurs afin de les aider à se conformer à leurs obligations légales. 

Article 11 

Au titre des mesures destinées à donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 ci-
dessus, l’autorité ou les autorités compétentes devront progressivement assurer les 
fonctions suivantes: 

a) la détermination, là où la nature et le degré des risques l’exigent, des conditions 
régissant la conception, la construction et l’aménagement des entreprises, leur mise en 
exploitation, les transformations importantes devant leur être apportées ou toute 
modification de leur destination première, ainsi que la sécurité des matériels 
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techniques utilisés au travail et l’application de procédures définies par les autorités 
compétentes; 

b) la détermination des procédés de travail qui doivent être interdits, limités ou soumis à 
l’autorisation ou au contrôle de l’autorité ou des autorités compétentes, ainsi que la 
détermination des substances et des agents auxquels toute exposition doit être 
interdite, limitée ou soumise à l’autorisation ou au contrôle de l’autorité ou des 
autorités compétentes; les risques pour la santé qui sont causés par exposition 
simultanée à plusieurs substances ou agents doivent être pris en considération; 

c) l’établissement et l’application de procédure visant la déclaration des accidents du 
travail et des cas de maladies professionnelles par les employeurs et, lorsque cela est 
approprié, par les institutions d’assurances et les autres organismes ou personnes 
directement intéressés; et l’établissement de statistiques annuelles sur les accidents du 
travail et les maladies professionnelles; 

d) l’exécution d’enquêtes lorsqu’un accident du travail, un cas de maladie 
professionnelle ou toute autre atteinte à la santé survenant au cours du travail ou ayant 
un rapport avec celui-ci paraît refléter des situations graves; 

e) la publication annuelle d’informations sur les mesures prises en application de la 
politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus ainsi que sur les accidents du travail, les 
cas de maladies professionnelles et les autres atteintes à la santé survenant au cours 
du travail ou ayant un rapport avec celui-ci; 

f) l’introduction ou le développement, compte tenu des conditions et des possibilités 
nationales, de systèmes d’investigation des agents chimiques, physiques ou 
biologiques, du point de vue de leur risque pour la santé des travailleurs. 

Article 12 

Des mesures devront être prises conformément à la législation et à la pratique 
nationales afin que les personnes qui conçoivent, fabriquent, importent, mettent en 
circulation ou cèdent à un titre quelconque des machines, des matériels ou des substances à 
usage professionnel: 

a) s’assurent que, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les 
machines, les matériels ou les substances en question ne présentent pas de danger 
pour la sécurité et la santé des personnes qui les utiliseront correctement; 

b) fournissent des informations concernant l’installation et l’utilisation correcte des 
machines et des matériels ainsi que l’usage correct des substances, les risques que 
présentent les machines et les matériels et les caractéristiques dangereuses des 
substances chimiques, des agents ou produits physiques et biologiques, de même que 
des instructions sur la manière de se prémunir contre les risques connus; 

c) procèdent à des études et à des recherches ou se tiennent au courant de toute autre 
manière de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques, pour s’acquitter 
des obligations qui leur incombent en vertu des alinéas a) et b) ci-dessus. 

Article 13 

Un travailleur qui s’est retiré d’une situation de travail dont il avait un motif 
raisonnable de penser qu’elle présentait un péril imminent et grave pour sa vie ou sa santé 
devra être protégé contre des conséquences injustifiées, conformément aux conditions et à 
la pratique nationales. 
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Article 14 

Des mesures devront être prises pour encourager, d’une manière conforme aux 
conditions et à la pratique nationales, l’inclusion des questions de sécurité, d’hygiène et de 
milieu de travail dans les programmes d’éducation et de formation à tous les niveaux, y 
compris dans l’enseignement supérieur technique, médical et professionnel, de manière à 
répondre aux besoins de formation de tous les travailleurs. 

Article 15 

1. En vue d’assurer la cohérence de la politique mentionnée à l’article 4 ci-dessus et 
des mesures prises en application de cette politique, tout Membre devra, après 
consultation, la plus précoce possible, avec les organisations d’employeurs et de 
travailleurs les plus représentatives, et le cas échéant avec d’autres organismes appropriés, 
adopter des dispositions conformes aux conditions et à la pratique nationales, visant à 
assurer la coordination nécessaire entre les diverses autorités et les divers organismes 
chargés de donner effet aux parties II et III de la convention. 

2. Chaque fois que les circonstances l’exigent et que les conditions et la pratique 
nationales le permettent, ces dispositions devront comporter l’institution d’un organe 
central. 

PARTIE IV. ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE 

Article 16 

1. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela 
est raisonnable et pratiquement réalisable, les lieux de travail, les machines, les matériels et 
les procédés de travail placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la sécurité 
et la santé des travailleurs. 

2. Les employeurs devront être tenus de faire en sorte que, dans la mesure où cela 
est raisonnable et pratiquement réalisable, les substances et les agents chimiques, 
physiques et biologiques placés sous leur contrôle ne présentent pas de risque pour la santé 
lorsqu’une protection appropriée est assurée. 

3. Les employeurs seront tenus de fournir, en cas de besoin, des vêtements de 
protection et un équipement de protection appropriés afin de prévenir, dans la mesure où 
cela est raisonnable et pratiquement réalisable, les risques d’accidents ou d’effets 
préjudiciables à la santé. 

Article 17 

Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent simultanément à des activités sur un 
même lieu de travail, elles devront collaborer en vue d’appliquer les dispositions de la 
présente convention. 

Article 18 

Les employeurs devront être tenus de prévoir, en cas de besoin, des mesures 
permettant de faire face aux situations d’urgence et aux accidents, y compris des moyens 
suffisants pour l’administration des premiers secours. 
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Article 19 

Des dispositions devront être prises au niveau de l’entreprise aux termes desquelles: 

a) les travailleurs, dans le cadre de leur travail, coopéreront à l’accomplissement des 
obligations incombant à l’employeur; 

b) les représentants des travailleurs dans l’entreprise coopéreront avec l’employeur dans 
le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail; 

c) les représentants des travailleurs dans l’entreprise recevront une information 
suffisante concernant les mesures prises par l’employeur pour garantir la sécurité et la 
santé; ils pourront consulter leurs organisations représentatives à propos de cette 
information, à condition de ne pas divulguer de secrets commerciaux; 

d) les travailleurs et leurs représentants dans l’entreprise recevront une formation 
appropriée dans le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail; 

e) les travailleurs ou leurs représentants et, le cas échéant, leurs organisations 
représentatives dans l’entreprise seront habilités, conformément à la législation et à la 
pratique nationales, à examiner tous les aspects de la sécurité et de la santé liés à leur 
travail et seront consultés à leur sujet par l’employeur; à cette fin, il pourra être fait 
appel, par accord mutuel, à des conseillers techniques pris en dehors de l’entreprise; 

f) le travailleur signalera immédiatement à son supérieur hiérarchique direct toute 
situation dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un péril imminent 
et grave pour sa vie ou sa santé et, jusqu’à ce que l’employeur ait pris des mesures 
pour y remédier, en cas de besoin, celui-ci ne pourra demander aux travailleurs de 
reprendre le travail dans une situation où persiste un péril imminent et grave pour la 
vie ou la santé. 

Article 20 

La coopération des employeurs et des travailleurs et/ou de leurs représentants dans 
l’entreprise devra être un élément essentiel des dispositions prises en matière 
d’organisation et dans d’autres domaines, en application des articles 16 à 19 ci-dessus. 

Article 21 

Les mesures de sécurité et d’hygiène du travail ne doivent entraîner aucune dépense 
pour les travailleurs. 

PARTIE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 22 

La présente convention ne porte révision d’aucune convention ou recommandation 
internationale du travail existante. 

Article 23 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
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Article 24 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l’Organisation internationale 
du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres 
auront été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze mois 
après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

Article 25 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l’expiration 
d’une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la convention, 
par un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. La dénonciation ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d’une année 
après l’expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe précédent, ne fera 
pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent article sera liée pour une 
nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra dénoncer la présente convention à 
l’expiration de chaque période de dix années dans les conditions prévues au présent article. 

Article 26 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les 
Membres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes les 
ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres de 
l’Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera l’attention des 
Membres de l’Organisation sur la date à laquelle la présente convention entrera en vigueur. 

Article 27 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire 
général des Nations Unies, aux fins d’enregistrement, conformément à l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et 
de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 28 

Chaque fois qu’il le jugera nécessaire, le Conseil d’administration du Bureau 
international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l’application de 
la présente convention et examinera s’il y a lieu d’inscrire à l’ordre du jour de la 
Conférence la question de sa révision totale ou partielle. 
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Article 29 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision 
totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention ne 
dispose autrement: 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait 
de plein droit, nonobstant l’article 25 ci-dessus, dénonciation immédiate de la 
présente convention, sous réserve que la nouvelle convention portant révision soit 
entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l’entrée en vigueur de la nouvelle convention portant révision, la 
présente convention cesserait d’être ouverte à la ratification des Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l’auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la convention 
portant révision. 

Article 30 

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également 
foi. 
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Recommandation (nº 164) 

SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 3 juin 1981, en sa soixante-septième session;  

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et au 
milieu de travail, question qui constitue le sixième point à l’ordre du jour de la 
session;  

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’une recommandation 
complétant la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981,  

adopte, ce vingt-deuxième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-un, la recommandation 
ci-après, qui sera dénommée Recommandation sur la sécurité et la santé des travailleurs, 
1981. 

I. CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

1. 

(1) Dans toute la mesure possible, les dispositions de la convention sur la sécurité et la 
santé des travailleurs, 1981 (dénommée ci-après la convention), et celles de la 
présente recommandation devraient s’appliquer à toutes les branches d’activité 
économique et à toutes les catégories de travailleurs. 

(2) Les mesures nécessaires et pratiquement réalisables devraient être prévues pour 
assurer aux travailleurs indépendants une protection analogue à celle qui est établie 
dans la convention et dans la présente recommandation. 

2. Aux fins de la présente recommandation: 

a) l’expression branches d’activité économique couvre toutes les branches où des 
travailleurs sont employés, y compris la fonction publique; 

b) le terme travailleurs vise toutes les personnes employées, y compris les agents 
publics; 

c) l’expression lieu de travail vise tous les endroits où les travailleurs doivent se trouver 
ou se rendre du fait de leur travail et qui sont placés sous le contrôle direct ou indirect 
de l’employeur; 

d) le terme prescriptions vise toutes les dispositions auxquelles l’autorité ou les autorités 
compétentes ont conféré force de loi; 

e) le terme santé, en relation avec le travail, ne vise pas seulement l’absence de maladie 
ou d’infirmité, il inclut aussi les éléments physiques et mentaux affectant la santé 
directement liés à la sécurité et à l’hygiène au travail. 
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II. DOMAINES TECHNIQUES D’ACTION 

3. En application de la politique mentionnée à l’article 4 de la convention, des 
mesures appropriées devraient être prises, compte tenu de la diversité des branches 
d’activité économique et des types de travaux ainsi que du principe consistant à donner 
priorité à la suppression des risques à leur source, en particulier dans les domaines 
ci-après: 

a) la conception, l’implantation, les caractéristiques de construction, l’installation, 
l’entretien, la réparation et la transformation des lieux de travail, de leurs moyens 
d’accès et de leurs issues; 

b) l’éclairage, la ventilation, l’ordre et la propreté des lieux de travail; 

c) la température, l’humidité et le mouvement de l’air sur les lieux de travail; 

d) la conception, la construction, l’utilisation, l’entretien, l’essai et l’inspection des 
machines et des matériels susceptibles de présenter des risques ainsi que, le cas 
échéant, leur agrément et leur cession à quelque titre que ce soit; 

e) la prévention de tout stress – physique ou mental – préjudiciable à la santé dû aux 
conditions de travail; 

f) la manutention, le gerbage et l’entreposage des charges et des matériaux, à bras ou à 
l’aide de moyens mécaniques; 

g) l’utilisation de l’électricité; 

h) la fabrication, l’emballage, l’étiquetage, le transport, l’entreposage et l’utilisation de 
substances ou d’agents dangereux, l’évacuation de leurs déchets et de leurs résidus 
ainsi que, le cas échéant, leur remplacement par d’autres substances ou d’autres 
agents inoffensifs ou moins dangereux; 

i) la protection contre les rayonnements; 

j) la prévention des risques professionnels dus au bruit et aux vibrations, leur limitation 
et la protection des travailleurs contre ces risques;  

k) la surveillance de l’atmosphère des lieux de travail et des autres facteurs d’ambiance; 

l) la prévention et la limitation des risques dus aux forts écarts barométriques; 

m) la prévention des incendies et des explosions et les mesures à prendre en cas 
d’incendie ou d’explosion; 

n) la conception, la fabrication, la fourniture, l’utilisation, l’entretien et l’essai des 
équipements de protection individuelle et des vêtements de protection; 

o) les installations sanitaires, les salles d’eau, les vestiaires, la fourniture d’eau potable et 
toutes autres installations analogues ayant rapport à la sécurité et à la santé des 
travailleurs; 

p) les premiers soins; 

q) l’établissement de plans d’action en cas d’urgence; 

r) la surveillance de la santé des travailleurs. 
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III. ACTION AU NIVEAU NATIONAL 

4. En vue de donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 de la convention, 
l’autorité ou les autorités compétentes devraient, compte tenu des domaines techniques 
d’action spécifiés au paragraphe 3 ci-dessus: 

a) édicter ou approuver des prescriptions, des recueils de directives pratiques ou d’autres 
dispositions appropriées concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de 
travail, en tenant compte des liens qui existent entre la sécurité et la santé, d’une part, 
et la durée du travail et l’aménagement des pauses, d’autre part; 

b) procéder de temps à autre au réexamen des dispositions législatives concernant la 
sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail ainsi que des dispositions 
édictées ou approuvées en vertu de l’alinéa a) ci-dessus, à la lumière de l’expérience 
et des nouvelles acquisitions de la science et de la technologie; 

c) entreprendre ou promouvoir les études et recherches destinées à identifier les risques 
et à trouver des moyens efficaces permettant d’y parer; 

d) fournir aux employeurs et aux travailleurs, sous une forme appropriée, les 
informations et les conseils dont ils peuvent avoir besoin et promouvoir ou favoriser 
la coopération entre les employeurs et les travailleurs ainsi qu’entre leurs 
organisations en vue d’éliminer les risques ou de les réduire dans la mesure où cela 
est pratiquement réalisable; et assurer, lorsque cela est approprié, un programme 
spécial de formation aux travailleurs migrants dans leur langue maternelle; 

e) prévoir des mesures spécifiques en vue de prévenir les catastrophes, de coordonner et 
de rendre cohérentes les actions à mener aux différents niveaux et en particulier dans 
les zones industrielles où sont concentrées des entreprises à risques potentiels élevés 
pour les travailleurs et pour la population environnante; 

f) assurer une bonne liaison avec le Système international d’alerte pour la sécurité et la 
santé des travailleurs mis en place dans le cadre de l’Organisation internationale du 
Travail; 

g) prévoir des mesures appropriées pour les travailleurs handicapés.  

5. Le système d’inspection prévu à l’article 9, paragraphe 1, de la convention 
devrait s’inspirer des dispositions de la convention sur l’inspection du travail, 1947, et de 
la convention sur l’inspection du travail (agriculture), 1969, sans préjudice des obligations 
assumées à l’égard de ces deux dernières conventions par les Etats Membres qui les ont 
ratifiées. 

6. Lorsque cela est approprié, l’autorité ou les autorités compétentes, en 
consultation avec les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs 
intéressées, devraient, dans le domaine des conditions de travail, promouvoir des mesures 
conformes à la politique mentionnée à l’article 4 de la convention. 

7. L’objectif principal des dispositions mentionnées à l’article 15 de la convention 
devrait être: 

a) d’assurer l’application des dispositions des articles 4 et 7 de la convention; 

b) de coordonner l’exercice des fonctions qui incombent à l’autorité ou aux autorités 
compétentes aux termes des dispositions de l’article 11 de la convention et du 
paragraphe 4 ci-dessus; 

c) de coordonner les activités déployées en matière de sécurité, de santé des travailleurs 
et de milieu de travail, à l’échelon national, régional ou local, par les pouvoirs 
publics, par les employeurs et les organisations d’employeurs, par les organisations et 
les représentants des travailleurs ainsi que par tous autres organismes ou personnes 
intéressées; 
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d) de promouvoir les échanges de vues, d’informations et d’expériences au niveau 
national ou dans le cadre d’une industrie ou d’une branche d’activité économique. 

8. Une coopération étroite devrait être instaurée entre les pouvoirs publics et les 
organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs, et tout autre organisme 
intéressé, pour la formulation et l’application de la politique mentionnée à l’article 4 de la 
convention. 

9. L’examen mentionné à l’article 7 de la convention devrait notamment porter sur 
la situation des travailleurs les plus vulnérables, par exemple les handicapés. 

IV. ACTION AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE 

10. Parmi les obligations qui leur incombent pour la réalisation de l’objectif fixé à 
l’article 16 de la convention, les employeurs pourraient, compte tenu de la diversité des 
branches d’activité économique et des types de travaux, se voir chargés: 

a) de fournir des lieux de travail, des machines et des matériels et d’utiliser des 
méthodes de travail qui, dans la mesure où cela est raisonnable et pratiquement 
réalisable, ne présentent pas de danger pour la sécurité et la santé des travailleurs; 

b) de donner les instructions et d’assurer la formation indispensables, compte tenu des 
fonctions et des capacités des travailleurs de différentes catégories; 

c) d’assurer une surveillance suffisante en ce qui concerne les travaux effectués, la 
manière de travailler et les mesures de sécurité et d’hygiène du travail mises en 
œuvre; 

d) de prendre, en fonction de la taille de l’entreprise et de la nature de ses activités, des 
mesures d’organisation en ce qui concerne la sécurité, la santé des travailleurs et le 
milieu de travail; 

e) de fournir, sans frais pour le travailleur, les vêtements de protection et les 
équipements de protection individuelle adéquate qui pourront être raisonnablement 
exigés lorsqu’il n’aura pas été possible de prévenir ou de contrôler les risques d’une 
autre manière; 

f) de s’assurer que l’organisation du travail, en ce qui concerne particulièrement la durée 
du travail et l’aménagement des pauses, ne porte pas préjudice à la sécurité et à la 
santé des travailleurs; 

g) de prendre toutes mesures raisonnables et pratiquement réalisables en vue d’éliminer 
une fatigue physique ou mentale exagérée; 

h) d’entreprendre des études et des recherches ou de se tenir au courant de toute autre 
manière de l’évolution des connaissances scientifiques et techniques indispensables 
pour se conformer aux dispositions des alinéas ci-dessus. 

11. Chaque fois que plusieurs entreprises se livrent simultanément à des activités 
sur un même lieu de travail, elles devraient collaborer en vue d’appliquer les dispositions 
concernant la sécurité, la santé des travailleurs et le milieu de travail, sans préjudice de la 
responsabilité de chaque entreprise à l’égard de la santé et de la sécurité des travailleurs 
qu’elle emploie. Dans les cas appropriés, l’autorité ou les autorités compétentes devraient 
prescrire les modalités générales de cette collaboration. 

12. 

(1) Les mesures prises en vue de favoriser la coopération mentionnée à l’article 20 de la 
convention devraient, dans le cas où cela est approprié et nécessaire, comporter 
l’institution, conformément à la pratique nationale, de délégués des travailleurs à la 
sécurité, de comités ouvriers de sécurité et d’hygiène et/ou de comités conjoints de 
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sécurité et d’hygiène; dans les comités conjoints de sécurité et d’hygiène, les 
travailleurs devraient avoir une représentation au moins égale à celle des employeurs. 

(2) Les délégués des travailleurs à la sécurité et les comités ouvriers ou conjoints de 
sécurité et d’hygiène ou, le cas échéant, d’autres représentants des travailleurs 
devraient: 

a) recevoir une information suffisante sur les questions de sécurité et d’hygiène, avoir la 
possibilité d’examiner les facteurs qui affectent la sécurité et à la santé des 
travailleurs et être encouragés à proposer des mesures dans ce domaine; 

b) être consultés lorsque de nouvelles mesures importantes de sécurité et d’hygiène sont 
envisagées et avant qu’elles ne soient exécutées, et s’efforcer d’obtenir l’adhésion des 
travailleurs aux mesures en question; 

c) être consultés sur tous changements envisagés quant aux procédés de travail, au 
contenu du travail ou à l’organisation du travail pouvant avoir des répercussions sur la 
sécurité ou la santé des travailleurs; 

d) être protégés contre le congédiement et autres mesures préjudiciables lorsqu’ils 
accomplissent leurs fonctions dans le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail 
en tant que représentants des travailleurs ou membres des comités de sécurité et 
d’hygiène; 

e) être en mesure de contribuer au processus de prise de décisions au niveau de 
l’entreprise en ce qui concerne les questions de sécurité et de santé; 

f) avoir accès à l’intégralité des lieux de travail et pouvoir communiquer avec les 
travailleurs sur les questions de santé et de sécurité durant les heures de travail et sur 
les lieux de travail; 

g) avoir la liberté de prendre contact avec les inspecteurs du travail; 

h) être en mesure de contribuer aux négociations dans l’entreprise sur les questions 
relatives à la sécurité et à la santé des travailleurs; 

i) disposer d’un temps rémunéré raisonnable pour exercer leurs fonctions relatives à la 
sécurité et à la santé et pour recevoir une formation en relation avec ces fonctions; 

j) avoir recours à des spécialistes pour les conseiller sur des problèmes particuliers de 
sécurité et de santé. 

13. Lorsque les activités de l’entreprise l’exigent et que sa taille rend la chose 
pratiquement réalisable, il conviendrait de prévoir: 

a) la mise à disposition d’un service de médecine du travail et d’un service de sécurité, 
ces services pouvant être propres à une seule entreprise ou communs à plusieurs, ou 
encore être assurés par un organisme extérieur; 

b) le recours à des spécialistes pour des conseils portant sur des problèmes particuliers 
de sécurité ou d’hygiène ou pour le contrôle de l’application des mesures prises en 
vue de les résoudre. 

14. Dans le cas où la nature de leurs activités le justifie, les employeurs devraient 
être tenus de formuler par écrit la politique et les dispositions qu’ils auront adoptées dans 
le domaine de la sécurité et de l’hygiène du travail, de même que les diverses 
responsabilités exercées en vertu de ces dispositions; ces informations devraient être 
portées à la connaissance des travailleurs dans un langage ou par un moyen qu’ils puissent 
comprendre facilement. 

15. 

(1) Les employeurs devraient être tenus de contrôler régulièrement l’application des 
normes pertinentes de sécurité et d’hygiène, au moyen par exemple de la surveillance 
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des conditions d’ambiance, et de procéder de temps à autre à des examens critiques 
systématiques de la situation dans ce domaine. 

(2) Les employeurs devraient être tenus d’enregistrer les données relatives à la sécurité, à 
la santé des travailleurs et au milieu de travail jugées indispensables par l’autorité ou 
les autorités compétentes et qui pourraient inclure les données concernant tous les 
accidents du travail et tous les cas d’atteintes à la santé survenant au cours du travail 
ou ayant un rapport avec celui-ci et donnant lieu à déclaration; les autorisations et les 
dérogations se rapportant à la législation ou aux prescriptions de sécurité et d’hygiène 
ainsi que les conditions éventuelles mises à ces autorisations ou à ces dérogations; les 
certificats relatifs à la surveillance de la santé des travailleurs dans l’entreprise; les 
données concernant l’exposition à des substances et à des agents déterminés. 

16. Les dispositions prises en vertu de l’article 19 de la convention devraient avoir 
pour objet d’assurer que les travailleurs: 

a) prennent un soin raisonnable de leur propre sécurité et de celle des autres personnes 
susceptibles d’être affectées par leurs actions ou leurs omissions au travail; 

b) se conforment aux instructions données en vue d’assurer leur propre sécurité et leur 
santé et celles d’autres personnes ainsi qu’aux procédures de sécurité et d’hygiène; 

c) utilisent correctement les dispositifs de sécurité et les équipements de protection et ne 
les rendent pas inopérants; 

d) signalent immédiatement à leur supérieur hiérarchique direct toute situation dont ils 
ont des raisons de penser qu’elle peut présenter un risque et qu’ils ne peuvent corriger 
eux-mêmes; 

e) signalent tout accident ou atteinte à la santé survenant au cours du travail ou ayant un 
rapport avec celui-ci. 

17. Aucune mesure préjudiciable ne devrait être prise à l’encontre d’un travailleur 
pour avoir, de bonne foi, formulé une plainte sur ce qu’il considérait être une infraction 
aux dispositions réglementaires ou une carence grave dans les mesures prises par 
l’employeur dans le domaine de la sécurité, de la santé des travailleurs et du milieu de 
travail. 

V. RELATION AVEC LES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS 
INTERNATIONALES DU TRAVAIL EXISTANTES 

18. La présente recommandation ne porte révision d’aucune recommandation 
internationale du travail existante. 

19. 

(1) Dans l’élaboration et l’application de la politique mentionnée à l’article 4 de la 
convention, les Etats Membres devraient, sans préjudice des obligations assumées à 
l’égard des conventions qu’ils ont ratifiées, se référer aux conventions et 
recommandations internationales du travail dont la liste figure en annexe. 

(2) L’annexe en question pourra être modifiée par la Conférence internationale de 
Travail, par une décision prise à la majorité des deux tiers, à l’occasion de toute 
adoption ou révision future d’une convention ou d’une recommandation intéressant la 
sécurité, l’hygiène et le milieu de travail. 
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Annexe 

Liste des instruments concernant la sécurité, l’hygiène 
et le milieu de travail adoptés depuis 1919 par la 
Conférence internationale du Travail 

Année Conventions Recommandations 

1921 13. Céruse (peinture)   

1929 27. Indication du poids sur les colis transportés 
par bateau 

  

1937 62. Prescriptions de sécurité (bâtiment) 53. Prescriptions de sécurité (bâtiment) 

1946 73. Examen médical des gens de mer 79. Examen médical des enfants et des 
adolescents 

 77. Examen médical des adolescents (industrie)   

 78. Examen médical des adolescents (travaux 
non industriels) 

  

1947 81. Inspection du travail 81. Inspection du travail 

   82. Inspection du travail (mines et transports) 

1949 92. Logement des équipages (révisée)   

1953   97. Protection de la santé des travailleurs 

1958   105. Pharmacies de bord 

   106. Consultations médicales en mer 

1959 113. Examen médical des pêcheurs 112. Services de médecine du travail 

1960 115. Protection contre les radiations 114. Protection contre les radiations 

1963 119. Protection des machines 118. Protection des machines 

1964 120. Hygiène (commerce et bureaux) 120. Hygiène (commerce et bureaux) 

 121. Prestations en cas d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles 

121. Prestations en cas d’accidents du travail 
et de maladies professionnelles 

1965 124. Examen médical des adolescents (travaux 
souterrains) 

  

1967 127. Poids maximum 128. Poids maximum 

1969 129. Inspection du travail (agriculture) 133. Inspection du travail (agriculture) 

1970 133. Logement des équipages (dispositions 
complémentaires) 

140. Logement des équipages (climatisation) 

   141. Logement des équipages (lutte contre le 
bruit) 

 134. Prévention des accidents (gens de mer) 142. Prévention des accidents (gens de mer) 

1971 136. Benzène 144. Benzène 

1974 139. Cancer professionnel 147. Cancer professionnel 

1977 148. Milieu de travail (pollution de l’air, bruit et 
vibrations) 

156. Milieu de travail (pollution de l’air, bruit et 
vibrations) 

1979 152. Sécurité et hygiène dans les manutentions 
portuaires 

160. Sécurité et hygiène dans les manutentions 
portuaires 
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Protocole à la convention no 155 

PROTOCOLE DE 2002 RELATIF À LA CONVENTION SUR 
LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981 

La Conférence générale de l’Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 3 juin 2002, en sa quatre-vingt-dixième session; 

Notant les dispositions de l’article 11 de la convention sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981 (désignée ci-après comme «la convention»), qui prévoit notamment 
que: 

Au titre des mesures destinées à donner effet à la politique mentionnée à l’article 4 (...), 
l’autorité ou les autorités compétentes devront progressivement assurer les fonctions suivantes: 

... 

c) l’établissement et l’application de procédures visant la déclaration des accidents 
du travail et des cas de maladies professionnelles par les employeurs et, lorsque 
cela est approprié, par les institutions d’assurances et les autres organismes ou 
personnes directement intéressés; et l’établissement de statistiques annuelles sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

... 

e) la publication annuelle d’informations sur les mesures prises en application de la 
politique mentionnée à l’article 4 ... ainsi que sur les accidents du travail, les cas 
de maladies professionnelles et les autres atteintes à la santé survenant au cours 
du travail ou ayant un rapport avec celui-ci; 

et 

Considérant le besoin de renforcer les procédures d’enregistrement et de déclaration des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans le but de promouvoir 
l’harmonisation des systèmes d’enregistrement et de déclaration, d’en identifier les 
causes et d’élaborer des mesures préventives; 

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions relatives à l’enregistrement et à la 
déclaration des accidents du travail et des maladies professionnelles, question qui 
constitue le cinquième point à l’ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d’un protocole relatif à la 
convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, 

adopte, ce vingtième jour de juin deux mille deux, le protocole ci-après, qui sera dénommé 
Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. 

I. DÉFINITIONS 

Article 1 

Aux fins du présent protocole: 

a) l’expression accident du travail vise tout accident survenu du fait du travail ou à 
l’occasion du travail et ayant entraîné des lésions mortelles ou non mortelles; 

b) l’expression maladie professionnelle vise toute maladie contractée à la suite d’une 
exposition à des facteurs de risque résultant d’une activité professionnelle; 
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c) l’expression événement dangereux vise tout événement facilement identifiable selon 
la définition qu’en donne la législation nationale, qui pourrait être cause de lésions 
corporelles ou d’atteintes à la santé chez les personnes au travail ou dans le public; 

d) l’expression accident de trajet vise tout accident ayant entraîné la mort ou des lésions 
corporelles survenu sur le trajet direct entre le lieu de travail et: 

i) le lieu de résidence principale ou secondaire du travailleur; ou 

ii) le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas; ou 

iii) le lieu où le travailleur reçoit habituellement son salaire. 

II. MÉCANISMES D’ENREGISTREMENT ET DE DÉCLARATION 

Article 2 

L’autorité compétente devra, par voie législative ou réglementaire ou par toute autre 
méthode conforme aux conditions et à la pratique nationales et en consultation avec les 
organisations d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives, établir et réexaminer 
périodiquement les prescriptions et procédures aux fins de: 

a) l’enregistrement des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque 
cela est approprié, des événements dangereux, des accidents de trajet et des cas de 
maladie dont l’origine professionnelle est soupçonnée; 

b) la déclaration des accidents du travail, des maladies professionnelles et, lorsque cela 
est approprié, des événements dangereux, des accidents de trajet et des cas de maladie 
dont l’origine professionnelle est soupçonnée. 

Article 3 

Les prescriptions et procédures d’enregistrement devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs: 

i) d’enregistrer les accidents du travail, les maladies professionnelles et, lorsque 
cela est approprié, les événements dangereux, les accidents de trajet et les cas de 
maladie dont l’origine professionnelle est soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants 
concernant le mécanisme d’enregistrement; 

iii) d’assurer l’administration adéquate de ces enregistrements et leur utilisation aux 
fins de l’établissement de mesures préventives; 

iv) de s’abstenir de prendre des mesures disciplinaires ou de rétorsion à l’encontre 
d’un travailleur qui signale un accident du travail, une maladie professionnelle, 
un événement dangereux, un accident de trajet ou un cas de maladie dont 
l’origine professionnelle est soupçonnée; 

b) les informations à enregistrer; 

c) la durée de conservation des enregistrements; 

d) les mesures visant à assurer la confidentialité des données personnelles et médicales 
détenues par l’employeur, en conformité avec la législation, la réglementation, les 
conditions et la pratique nationales. 
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Article 4 

Les prescriptions et procédures de déclaration devront définir: 

a) la responsabilité des employeurs: 

i) de déclarer aux autorités compétentes ou à d’autres organismes désignés les 
accidents du travail, les maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, 
les événements dangereux, les accidents de trajet et les cas de maladie dont 
l’origine professionnelle est soupçonnée; 

ii) de fournir des renseignements appropriés aux travailleurs et à leurs représentants 
concernant les cas déclarés; 

b) lorsque cela est approprié, les modalités de déclaration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles par les organismes d’assurances, les services de santé au 
travail, les médecins et les autres organismes directement concernés; 

c) les critères en application desquels doivent être déclarés les accidents du travail, les 
maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, les événements dangereux, 
les accidents de trajet et les cas de maladie dont l’origine professionnelle est 
soupçonnée; 

d) les délais de déclaration. 

Article 5 

La déclaration devra comprendre des données sur: 

a) l’entreprise, l’établissement et l’employeur; 

b) le cas échéant, les personnes lésées et la nature des lésions ou de la maladie; 

c) le lieu de travail, les circonstances de l’accident ou de l’événement dangereux et, dans 
le cas d’une maladie professionnelle, les circonstances de l’exposition à des dangers 
pour la santé. 

III. STATISTIQUES NATIONALES 

Article 6 

Tout Membre qui ratifie le présent protocole devra, sur la base des déclarations et des 
autres informations disponibles, publier annuellement des statistiques, compilées de 
manière à ce qu’elles représentent l’ensemble du pays, concernant les accidents du travail, 
les maladies professionnelles et, lorsque cela est approprié, les événements dangereux et 
les accidents de trajet, ainsi que leurs analyses. 

Article 7 

Les statistiques devront être établies selon des systèmes de classification compatibles 
avec les plus récents systèmes internationaux pertinents instaurés sous les auspices de 
l’Organisation internationale du Travail ou d’autres organisations internationales 
compétentes. 
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IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8 

1. Un Membre peut ratifier le présent protocole en même temps qu’il ratifie la 
convention, ou à tout moment après la ratification de celle-ci, en communiquant sa 
ratification formelle au Directeur général du Bureau international du Travail aux fins 
d’enregistrement. 

2. Le protocole entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux 
Membres auront été enregistrées par le Directeur général. Par la suite, ce protocole entrera 
en vigueur pour chaque Membre douze mois après la date où sa ratification aura été 
enregistrée. A compter de ce moment, le Membre intéressé sera lié par la convention telle 
que complétée par les articles 1 à 7 du présent protocole. 

Article 9 

1. Tout Membre ayant ratifié le présent protocole peut le dénoncer à tout moment 
où la convention est elle-même ouverte à dénonciation, conformément à son article 25, par 
un acte communiqué au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui 
enregistré. 

2. La dénonciation de la convention, conformément à son article 25, par un Membre 
ayant ratifié le présent protocole entraînera de plein droit la dénonciation de ce protocole. 

3. Toute dénonciation effectuée conformément aux paragraphes 1 ou 2 du présent 
article ne prendra effet qu’une année après avoir été enregistrée. 

Article 10 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les 
Membres de l’Organisation internationale du Travail l’enregistrement de toutes 
ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui seront communiqués par les Membres 
de l’Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l’Organisation l’enregistrement de la deuxième 
ratification, le Directeur général appellera l’attention des Membres de l’Organisation sur la 
date à laquelle le présent protocole entrera en vigueur. 

Article 11 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au Secrétaire 
général des Nations Unies, aux fins d’enregistrement conformément à l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes ratifications et 
de tous actes de dénonciation qu’il aura enregistrés conformément aux articles précédents. 

Article 12 

Les versions anglaise et française du texte du présent protocole font également foi. 




